
SITE NATURA 2000 DES GORGES DU HAUT CHER
REUNION DU COMITE DE PILOTAGE

27 avril 2023

Barrage de Rochebut et amont du Cher
1



ORDRE DU JOUR

1 – Introduction par Monsieur le Président

2

4 – Présentation du nouveau Document d’Objectifs (pour validation par le COPIL)

2 – Approbation du Compte rendu du COPIL du 16 décembre 2022

3 – Point sur l’extension du site

6 – Point d’information sur le Projet Agro-Environnemental et Climatique

5 – Point d’information sur l’animation du site depuis le précédent COPIL

7 – Questions diverses



1 - Introduction par Monsieur le Président du Comité de Pilotage

3



2 - Approbation du Compte rendu du COPIL du 16 décembre 2022

4



3 – Point sur l’extension du site Natura 2000 des Gorges du Haut-Cher

5
Le Cher en aval du Gué de Sellat (zone d’extension du site)



21/09/2021 : Vote du COPIL

6

25/10/2021 : Consultation des 
collectivités

4 communes : OK
PETR : OK

Les autres, pas de vote, donc OK

20/12/2021
Avis défavorable du CD03

20/12/2022
Courrier à Mme la Préfète et au 

Président du CD03

23/01/2023
Courrier du Président du CD03



4 – Présentation du document d’objectifs révisé 

7Landes sèches sur les côtes de Nerdres



Photo ONF
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1 – Document synthétique
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Photo ONF
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Plan d’actions voté le 16/12/2022

Eléments nouveaux nécessitant un 
point d’information
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sur l’utilisation des pesticides dans les sites Natura 2000 

Décision du Conseil d’Etat le 15 novembre 2021

« s'agissant des sites terrestres Natura 2000, les dispositions réglementaires en vigueur 
ne permettent pas de garantir que l'utilisation de pesticides sera systématiquement 
encadrée, voire interdite, dans ces zones sur le fondement du document d'objectifs, de 
la charte Natura 2000, voire des contrats Natura 2000 »

ne respectent pas en cela la directive européenne relative à une 
utilisation des pesticides compatible avec le développement durable.

enjoint au gouvernement de prendre les mesures réglementaires 
d'application .

Action lancée par France Nature Environnement (FNE)
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Publication du décret 2002-1486 du 28 novembre 2022

Prévoit que le préfet encadre ou interdise l’utilisation des produits
phytopharmaceutiques dans les espaces terrestres des sites Natura 2000 lorsqu’il
apparait que les mesures prévues par les contrats et chartes ne permettent pas
d’atteindre les objectifs de conservation ou de restauration des habitats naturels et des
espèces.

Application territoriale

 Déterminer les sites Natura 2000 à enjeux

 L’utilisation des produits phytopharmaceutiques doit être encadrée de façon à 
atteindre les objectifs de conservation ou de restauration des habitats naturels et des 
espèces, en préservant dans toute la mesure du possible la dynamique actuelle 
fondée sur une approche contractuelle conjuguant les activités agricoles et la 
protection des milieux.
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 Janvier 2023

 les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC), ouvertes dans le cadre
d’un projet agro-environnemental et climatique (PAEC),

 l’aide à la conversion à l’agriculture biologique,

 les paiements pour services environnementaux (PSE),

 les obligations réelles environnementales (ORE),

 Les baux ruraux environnementaux (BRE).

Alerte de la DDT pour anticiper le projet d’instruction et intégrer une nouvelle action 
sur l’encadrement des produits  phytopharmaceutiques

Mesures considérées comme participant à l’encadrement de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques
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Projet d’additif au plan d’actions

Objectif n°2 : Promouvoir une gestion environnementale des terrains agricoles

Action n°14
Limiter l’utilisation des produits agro-pharmaceutiques dans le site Natura 2000.

Action déclinée en plusieurs mesures basées exclusivement sur la communication et
l’incitation aux bonnes pratiques :

- Rencontre des exploitants agricoles en lien avec les actions n°6 et n°12, en vue de les
sensibiliser sur les bonnes pratiques à mettre en œuvre dans le respect des habitats et
des espèces.

- Formation des exploitants en lien avec l’action n°7.

- Sensibilisation des exploitants pour contractualiser le plus de surface possible dans le
cadre du PAEC en application de l’action n°12. Cela concernera notamment les mesures
sur les prairies.

- Sensibilisation des exploitants et des propriétaires pour la mise en œuvre de bonnes
pratiques via l’adhésion à la charte Natura 2000 (action n°13).
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 Réaction de la chambre d’agriculture de l’Allier

- Information du Président du COPIL
- Contact et information de M. MARTINET (Téléphone)
- Envoi des documents à Mme BRENON (échanges de mel)

 Action envoyée à la DDT pour avis

- Validation de la mesure par la DDT de l’Allier

 Relations avec la chambre d’agriculture de l’Allier

- Courrier adressé au DDT de l’Allier
- Réunion avec le DDT de l’Allier le 4 avril
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 Après information du COPIL

 Demande de la DDT

- Suppression de l’action n°14

- Vote ou non du COPIL pour le Maintien du plan d’action actuel (sans la mesure) en 
référence à la réponse de la DDT de l’Allier
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1 – Document synthétique
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Première partie : cadre de la révision du Docob
- Réseau Natura 2000
- Fiche d’identité du site
- Périmètre du site
- Evaluation du précédent Docob

Deuxième partie : diagnostic socio-économique
- Données administratives

- Activités humaines

Troisième partie : Diagnostic environnemental
- Données abiotiques
- Grands milieux
- Habitats naturels (dont annexe I)
- Espèces présentes (dont annexe II)
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Quatrième partie : Enjeux et objectifs de gestion durable

Cinquième partie : Propositions de mesures de gestion

Sixième partie : Les moyens
- Contrats Natura 2000
- Mesures agro-environnementales

139 pages au format paysage
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2 documents en 1
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Habitats présentes sur la zone d’extension
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Espèces présentes sur la zone d’extension ou sur Tardes et Cher
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Cartographie CHANES
(Cartographie des Habitats Naturels et des Espèces Végétales)

Mise à jour des données écologiques (habitats)

Dessin des nouveaux polygones et vérification 
(vides et superposition)

Renseignement de la table 
attributaire

Renseignement des tableaux 
« données » des habitats



Cartographie des habitats

917 polygones



Table attributaire

917 lignes avec 40 colonnes



Table attributaire



1 seul habitat

Unité non complexe

Plusieurs habitats

Mosaïque spatiale



Tableau des données

64992 FR8301012 20191114100473 Prairie humide pâturée à Lotier des marais et Crételle à crêtes 100 5.76015852RA oui Prairie hygrophile à Renoncule rampante (Ranunculus repens) et Lotier des marais (Lotus pedunculatus)
64993 FR8301012 20191114101125 Ourlet à Houlque molle et Fougère aigle 30 0.06962732RA non Ourlet forestier à Houlque molle et Fougère aigle
64993 FR8301012 20210317132200 Prairie fauchée à Fromental élevé 70 0.16246376RA oui Prairie de fauche mésophile mésotrophe à Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) et Carotte sauvage (Daucus carota)
64994 FR8301012 20191114100473 Prairie humide pâturée à Lotier des marais et Crételle à crêtes 100 4.34537858RA oui Prairie hygrophile à Renoncule rampante (Ranunculus repens) et Lotier des marais (Lotus pedunculatus)
64995 FR8301012 20191114101125 Ourlet à Houlque molle et Fougère aigle 25 0.46646487RA non Ourlet forestier à Houlque molle et Fougère aigle
64995 FR8301012 20191114100809 Prémanteau à Callune et Genêt à balais 25 0.46646487RA non Sarothamnaie collinéenne à Callune commune (Callune vulgaris)
64995 FR8301012 20191114100740 Fourré à Chèvrefeuille des bois et Ronce à feuilles d'Orme 50 0.93292974RA oui Fourré et haies sur sols acides à Prunellier et Chèvrefeuille des bois
64996 FR8301012 615 Haie 100 0.2217028 RA oui Chênaie relictuelle (haies…)
64997 FR8301012 20210317132200 Prairie fauchée à Fromental élevé 100 0.19142092RA oui Prairie de fauche mésophile mésotrophe à Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) et Carotte sauvage (Daucus carota)
64998 FR8301012 20191114101473 Chênaie pédonculée-frênaie à Pulmonaire affine 100 6.43496797RA oui Chênaie pédonculée-frênaie collinéenne à Pulmonaire à larges feuilles (Pulmonaria affinis)
64999 FR8301012 584 Eau libre courante 100 4.78636930RA oui sans objet
65000 FR8301012 20191114100602 Friche rudérale à Carotte commune et Picride fausse-épervière 100 0.80460187RA oui Friche thermophile à Carotte commune (Daucus carota) et Picris fausse épervière (Picris hieracioides)
65001 FR8301012 20191218174156 Alliance des Fourrés à Chèvrefeuille des bois 40 0.14449350RA non Hallier à ronces
65001 FR8301012 20191218174159 Alliance des Fourrés à Prunellier et Ronce râpe 60 0.21674025RA oui Fourrés à Prunelliers
65002 FR8301012 20191114101125 Ourlet à Houlque molle et Fougère aigle 20 0.15421718RA non Ourlet forestier à Houlque molle et Fougère aigle
65002 FR8301012 1844 Voies ferrées 20 0.15421718RA non sans objet
65002 FR8301012 20200229164101 Ordre des Prairies fauchées à Fromental élevé 20 0.15421718RA non Ourlet prairial à Fromental (Arrhenatherum elatius)
65002 FR8301012 20191114101508 Chênaie sessiliflore à Épervière de Savoie 40 0.30843436RA oui Chênaie sessiliflore collinéenne acidiphile à Épervière glauque (Hieracium glaucinum)

64992 FR8301012 20191114100473 Prairie humide pâturée à Lotier des marais et Crételle à crêtes 100 5.76015852
64993 FR8301012 20191114101125 Ourlet à Houlque molle et Fougère aigle 30 0.06962732
64993 FR8301012 20210317132200 Prairie fauchée à Fromental élevé 70 0.16246376
64994 FR8301012 20191114100473 Prairie humide pâturée à Lotier des marais et Crételle à crêtes 100 4.34537858
64995 FR8301012 20191114101125 Ourlet à Houlque molle et Fougère aigle 25 0.46646487
64995 FR8301012 20191114100809 Prémanteau à Callune et Genêt à balais 25 0.46646487
64995 FR8301012 20191114100740 Fourré à Chèvrefeuille des bois et Ronce à feuilles d'Orme 50 0.93292974
64996 FR8301012 615 Haie 100 0.2217028
64997 FR8301012 20210317132200 Prairie fauchée à Fromental élevé 100 0.19142092
64998 FR8301012 20191114101473 Chênaie pédonculée-frênaie à Pulmonaire affine 100 6.43496797
64999 FR8301012 584 Eau libre courante 100 4.78636930
65000 FR8301012 20191114100602 Friche rudérale à Carotte commune et Picride fausse-épervière 100 0.80460187
65001 FR8301012 20191218174156 Alliance des Fourrés à Chèvrefeuille des bois 40 0.14449350
65001 FR8301012 20191218174159 Alliance des Fourrés à Prunellier et Ronce râpe 60 0.21674025
65002 FR8301012 20191114101125 Ourlet à Houlque molle et Fougère aigle 20 0.15421718
65002 FR8301012 1844 Voies ferrées 20 0.15421718
65002 FR8301012 20200229164101 Ordre des Prairies fauchées à Fromental élevé 20 0.15421718
65002 FR8301012 20191114101508 Chênaie sessiliflore à Épervière de Savoie 40 0.30843436

1 132 lignes et 40 colonnes



Vote du COPIL

Pour approbation du Docob



Merci beaucoup

Natura 2000 a fêté ses 30 ans


